
Densité 16 Kg/m³ +/- 1%

Perméabilité Contrôlé sous 
200 Pa pour une épaisseur de 
10 mm

1600 <  3500

Résistance à la déchirure > 280 N/m

Allongement à la rupture (%) > 140

Résistance à la compression 
25 % : 1,8
50 % : 2,4
65 % : 3,8

Température d’utilisation - Continu : - 40°C + 100°C
- Inter : - 40°C + 130°C

Résistance à la rupture kPA > 90

ATFOM PU

CARACTERISTIQUES

81
20
54
-5

IV. MISE EN ŒUVRE
Adhésif une face l’ATFOM PU peut être positionné au moment
de la pose dʼun élément (menuiserie par exemple) pour réserver
lʼemplacement de la garniture dʼétanchéité.

V. CONDITIONNEMENT

VI. STOCKAGE
Stocker à lʼabri de la lumière, dans un local sec et frais et dans 
son emballage dʼorigine non ouvert.

I. DESCRIPTION
Mousse de polyuréthanne (PU) à cellules ouvertes de couleur grise.

II. DOMMAINE D’EMPLOI
Le fond de joint ATFOM PU est destiné à limiter la profondeur de
la garniture dʼétanchéité.

III. PROPRIETES
§ Calfeutrement à lʼair.
§ Isolations acoustique et thermique.
§ Etanchéité aux laitances entre coffrages.
§ A utiliser à lʼabri de lʼhumidité.
§ Compatible avec les mastics DOWSIL™ et VITRATECH®
§ Évite l’adhérence du mastic sur les 3 côtés, pour laisser le libre

mouvement du joint

Carton : 80 rlx 10 m 10 x 10 

Carton : 40 rlx 10 m 20 x 10

Carton : 35 rlx 10 m 15 x 15

Carton : 25 rlx 10 m 20 x 20

Carton : 23 rlx 10 m 30 x 30

Fond de joint rectangulaire ou carré à cellules 
ouvertes, adhésif sur 1 face

Les présentes indications techniques reposent sur les connaissances et expériences que nous avons acquises et toute erreur, inexactitude, omission, insuffisance rédactionnelle qui résulte de l’évolution technologique et de la recherche entre la
date d’émission de ce document, et la date d’acquisition du produit, ne pourra nous être opposée. L’utilisateur du produit est tenu, préalablement à sa mise en œuvre, de procéder à tout essai lui permettant de vérifier que le produit est adapté
à l’emploi envisagé. En outre, tout utilisateur du produit est tenu de rechercher auprès du vendeur où du fabricant toute infirmation technique inhérente à la mise en œuvre, dans l’hypothèse ou les indicateurs dont il dispose lui semblent
devoir être précisés, que ce soit pour un usage normal où pour un usage spécifique de notre produit. Notre garantie s’exerce dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que les normes professionnelles en vigueur
et encore conformément aux stipulations de nos conditions générales de vente. Les données résultant de la présente fiche technique sont purement indicatives et non exhaustives, tout comme l’est toute information fournies verbalement sur
simple appel téléphonique d’un prospect ou d’un client.


